
Commu ne de Vufftens-l,a-Vitte

TARIF POUR LA FOURNITURE DE L'EAU DES FACTURATION 2025

Distribution de ['eau, selon règtement communat, entrée en vigueur en août 2015

1. Taxe annuette de tocation de compteur :

o Compteur3/t' DN 20 mm

o Compteur 1' DN 25 mm

o Compteur 1V+' DN 32 mm

o Compteur 1Vz' DN 40 mm

o Compteur 2' DN + 40 mm

cHF 20.--

cHF 20.--

cHF 23.--

CHF 33.-- (pas utitisé)

CHF 50.--(pas utitisé)

2. Taxe d'abonnement annuette par unité tocative :

La consommation d'eau est facturée à CHF 2.801m3.

cHF 40---

Evacuation et traitement des eaux, selon [e règlement communal entré en vigueur en

décembre 2017 etl,a décision municipate relative auxtaxes annueltes pour les eaux claires

et eaux usées du 25 novembre 2024:

3. Taxe annuelle pour les eaux ctaires (EC) :

Proportionnette à ta surface imperméabte, soit CHF 0.15/m2 de surface

imperméabitisée.

Par mesure de simptification, il, est admis que [a surface imperméable est égate à

1,5 fois la surface du registre foncier (RF) des bâtiments, mais ne pourra excéder [a

surface de [a parcette.

5. Taxe annuetle pour les eaux usées (EU) :

CHF 0.15/m3 d'eau consommée.

6. Taxe annuetle de traitement

CHF 2.--lm3 d'eau consommée - minimum CHF 50.--.

7. Tous les tarifs ci-dessus ne comprennent pas [a TVA.

Vufftens-ta-Vitte, [e 8 septem br e 2025

Au nom d nicipaLité

Syndic La Secrétaire :
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